
  

 

 

 

 

MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATIONS DE SERVICES  

ACCORD-CADRE À BONS DE COMMANDE 

 

 

 

Prestations de nettoyage des bâtiments communaux 

 

A.E. 

Acte d’Engagement 

 

Marché À Procédure Adaptée 

S-PA-2023-01 

Juin 2023 

 

 

 

Date et heure limites de réception des offres : 

Vendredi 23/06/2023 à 18h00 

 

Marché notifié le …………… 
 

COMMUNE DE VOUGY 

1 ROUTE DE GENÈVE 

74130 VOUGY 



ARTICLE 1 – OBJET DE L’ACTE D’ENGAGEMENT 

 
*  Objet du marché public : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence) 

 

Prestations de nettoyage des bâtiments communaux de la commune de VOUGY 

 

 

*  Cet acte d'engagement correspond : 
(Cocher les cases correspondantes) 

 

1.  à l’ensemble du marché public (en cas de non allotissement) ; 

 

 au lot n°……. ou aux lots n°…………… du marché public (en cas d’allotissement) ; 
(Indiquer l’intitulé du ou des lots tel qu’il figure dans l’avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer 

l’intérêt.) 

 

2.  à l’offre de base ; 

 

 à la variante suivante :  

 

 

3.  avec les prestations supplémentaires suivantes :  
 
 
 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DU TITULAIRE OU DU GROUPEMENT TITULAIRE 

 
Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
(Cocher les cases correspondantes) 

 

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes, 

 CCAP joint………………………………………………………………………………………….. 

 CCAG - FCS (Fournitures Courantes et Services) du 1er avril 2021 ..…………………………….. 

 CCTP joint………………………………………………………………………………………….. 

 Autres :……………………………………………………………………………………………… 

 

et conformément à leurs clauses, 

 

 le signataire 

 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son 

siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de 

télécopie et son numéro SIRET.] 

 

 

 

 

 engage la société …………………………… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son 

siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de 

télécopie et son numéro SIRET.] 

 

 

 



 l’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son 

établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros 

de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 

 

 

 

 

 

à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées : 

 aux prix indiqués ci-dessous ; 

 Taux de la TVA :  20% 

 Montant hors taxes1 : 

 Montant TTC4 : 

OU 

 aux prix indiqués ci-dessous ou dans l’annexe financière jointe au présent document. 
 

Les prestations seront rémunérées par application aux quantités réellement exécutées des prix unitaires fixés au 

bordereau des prix unitaires (BPU). 

 

Le montant des prestations pour la période maximale de l’accord-cadre est défini comme suit : 
 

Minimum HT Maximum HT 
90 000 € 195 000 € 

Minimum TTC Maximum TTC 
108 000 € 234 000 € 

 

Par exception au principe du droit à l’exclusivité détenu par le titulaire sur les prestations objet de l’accord-

cadre, l’acheteur peut s’adresser à un autre prestataire, pour des besoins occasionnels de faible montant, pour 

autant que le montant cumulé de ces achats ne dépasse pas 5% du montant minimum annuel de l’accord-cadre. 

 

 

Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations : 
(En cas de groupement d’opérateurs économiques) 

 

Pour l’exécution du marché public, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que 

chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres  

du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 

du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 

   

   

   

 

 

 



Compte (s) à créditer : 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 

 

  Nom de l’établissement bancaire : 

 

 

  Numéro de compte : 

 

 

 

 

Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique) : 

 

Sans objet 

 

 

Durée d’exécution du marché public : 

 

La durée d’exécution du marché public est de .......12.......mois ou ………………… jours à compter de : 
(Cocher la case correspondante.) 

  la date de notification du marché public ; 

  la date de notification de l’ordre de service ; 

       la date de début d’exécution prévue par le marché public lorsqu’elle est postérieure à la date de 

notification. 

 

Le marché public est reconductible :   Non    Oui 
(Cocher la case correspondante.) 

 

Si oui, préciser : 

▪ Nombre des reconductions : ………2…............. 

▪ Durée des reconductions : ……12 mois……….. 

 

 

ARTICLE 3 – SIGNATURE DU MARCHÉ PUBLIC PAR LE TITULAIRE INDIVIDUEL, OU EN 

CAS DE GROUPEMENT, LE MANDATAIRE DÛMENT HABILITÉ OU CHAQUE VMEMBRE 

DU GROUPEMENT 

 
Attention, si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a présenté un sous-traitant au stade 

du dépôt de l’offre et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été signé par le soumissionnaire ou 

membre du groupement et le sous-traitant concerné, il convient de faire signer ce DC4 par le biais du formulaire 

ATTRI2. 

 

Signature du marché public par le titulaire individuel : 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729901&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728493&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401


Signature du marché public en cas de groupement : 

 

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-23 ou 

article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 

 

 

En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante) 

 conjoint  OU   solidaire 

 

 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes) 

 

  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les 

représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de 

défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 

 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ; 

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de 

défense ou de sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 

   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en                   

annexe. 

(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà été 

fournis). 

 

 

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
(Cocher la case correspondante) 

 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et 

pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, 

les modifications ultérieures du marché public ; 

 

     donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
       (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730641&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728949&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401


ARTICLE 4 – IDENTIFICATION ET SIGNATURE DE L’ACHETEUR 

 
*  Désignation de l’acheteur : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence)  

 

COMMUNE DE VOUGY 

1, route de Genève 

74130 VOUGY 
 

04.50.34.59.56 

 

SIRET : 217403120 00017 
 

 

*  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public : 
(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur qu’il représente) 

 

Yves MASSAROTTI, Maire de VOUGY 
 
 

* Personnes habilitées à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande 

publique, auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) 
(Indiquer l’identité de la personne, son adresse électronique, ses numéros de téléphone) 

 

Josiane JORAT, Directrice Générale des Services de la Mairie de VOUGY – 04.50.89.89.39 –  

dgs@mairie-vougy.fr 

Cécile GAVARD-VARCHET, service Finances de la Mairie de VOUGY – 04.50.34.59.56 –  

compta@mairie-vougy.fr 

 
*  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 
(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables) 

 

Service de Gestion Comptable de Bonneville 

10, rue du Manet 

74130 BONNEVILLE 
 

04.50.97.00.26 

  
* Imputation budgétaire :  

 

6283 – Frais de nettoyage des locaux 

 

 

 

 

 

 

 

 A : ……………………, le ………………… 

 

 

Signature 
(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché public) 
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